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Certificat de bonne qualité. ( Modèle n° 15.)

Nous soussignés, courtiers de commerce à
département d , dûment patentés
et assermentes, attestons que, concurremment avec les sieurs

de la douane de ce port, délégués à cet
el'èt, avons procédé à 'examen des ~ kilogrammes

de rogues de morue apportées en ce port, par le navire
capitaine , et reconnu que lesdites
rogues sont de, bonne qualité, bien préparées et propres à servir d'appàt à
la pêche de la sardine.

En foi <le quoi nous avons signé le présent, pour valoir ce que de raison.

Fait à le is

.Les - e la Douane,

Vu par nous
la Douane en ce port,

Les Courtiers de commerce,

Vu par nous
Président du tribunal de commerce,
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